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La certification : les épreuves d’examen 
L’épreuve écrite 

L’épreuve écrite est commune aux deux enseignements de droit et d’économie. Le sujet se 
décompose en deux parties indépendantes, l’une pour le droit, l’autre pour l’économie. Chaque partie 
est d’un poids égal dans la notation. 

Dans la mesure où le sujet remis aux candidats lors de l’épreuve comporte ces deux parties pour un 
temps total de 3 heures d’épreuve, il est très important de familiariser les élèves à l’utilisation 
optimale du temps disponible pour traiter ces deux parties de manière équilibrée. 

En d’autres termes, il est souhaitable que les élèves consacrent le même temps de traitement (soit 
1h30) à chaque partie du sujet. 

Épreuve d’économie-droit - Toutes spécialités 

Épreuve écrite 

Durée : 3h 

Coefficient 5 

L’épreuve porte sur les programmes de droit et d’économie des classes de première et de terminale 
de la série “Sciences et technologies du management et de la gestion”, dont l’objectif est 
d’appréhender le contexte économique et juridique des organisations. 

Elle est composée d’une partie juridique et d’une partie économique d’un poids équivalent dans la 
notation.  

Partie économique 

Objectif 

Cette partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à analyser un problème économique 
d’actualité et à construire une argumentation pertinente. 

Modalités  

Le sujet remis au candidat se présente sous la forme d’un dossier traitant d’un problème économique 
d’actualité, décrit à l’aide de plusieurs documents et d’un questionnement en relation avec l’un ou 
plusieurs des 11 thèmes abordés en classe de première et de terminale.  

Il est organisé autour de deux types de questions : 

- Des questions de nature méthodologique en relation avec un ou plusieurs documents 
(textes, tableaux, graphiques…) permettant au candidat de démontrer leur compréhension. Le 
questionnement peut porter sur l’identification d’une argumentation, sur une notion ou sur l’explication 
de mécanismes économiques ; 

- Des questions de nature analytique, en relation avec le problème économique posé, 
demandant de la part du candidat une réponse argumentée et organisée, mobilisant ses 
connaissances, les réponses aux questions précédentes ainsi que la documentation. 

Critères d’évaluation 

Cette partie vise à évaluer les capacités du candidat à : 

- Expliquer les mécanismes économiques mis en jeu dans le problème considéré en 
s’appuyant sur les notions nécessaires ; 

- Identifier les informations pertinentes dans un document écrit et à les mobiliser pour 
répondre aux questions posées ; 
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- Interpréter des données économiques présentées sous différents supports (textes, tableaux, 
graphiques…) ; 

- Répondre à une question relative à un problème économique d’actualité de manière 
argumentée et organisée. 

L’épreuve de contrôle 

Durée : 20 minutes 

Temps de préparation : 40 minutes 

Objectif 

L’épreuve a pour but d’évaluer la maîtrise des connaissances figurant aux programmes de droit et 
d’économie des classes de première et de terminale de la série « Sciences et technologies du 
management et de la gestion ». Elle vise également à vérifier les acquis méthodologiques propres à 
chacune de ces disciplines. 

Modalités de l’épreuve 

La commission d’interrogation est composée d’un professeur ayant en charge l’enseignement du droit 
et de l’économie. 

Pendant le temps de préparation, le candidat dispose d’un sujet de droit ou d’économie, n’excédant 
pas deux pages, composé d’un ou plusieurs documents accompagnés d’une série de questions.  

Dans un premier temps le candidat présente pendant 10 minutes au maximum les réponses aux 
questions posées dans le sujet. 

Dans un second temps la commission invite le candidat à expliciter, approfondir et justifier les 
réponses proposées précédemment et l’interroge, si nécessaire, sur le ou les champs de 
connaissances correspondant au sujet proposé.  

Critères d’évaluation 

L’évaluation vise à évaluer les connaissances du candidat et ses capacités à : 

- Analyser des phénomènes économiques ou juridiques ; 

- Interpréter leur sens et mesurer leur portée ; 

- Mettre en œuvre des compétences méthodologiques pour mener à bien cette analyse ; 

- Présenter un raisonnement ou une argumentation économique ou juridique à partir d’une 
thématique donnée.  
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